
Le 27 novembre dernier, le COJEP
a réuni une soixantaine de
citoyens, acteurs associatifs,
institutionnels pour son dernier
P’tit Déj 2023 !
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Le Guid’Asso est un nouvel outil visant à renforcer l’appui aux acteurs associatifs. Il s’agit d’un réseau
d’acteurs labélisés, composé de structures locales diverses tels que les associations, les collectivités, les
institutions. Ils orientent, informent et accompagnent toute association ou personne désireuse de
s’informer ou investie dans la vie associative – bénévoles, dirigeants associatifs, porteurs de projet –
quels que soient le domaine d’intervention et le territoire d’implantation. 

Depuis 2020, le réseau Guid’Asso se met en place progressivement en France. L’objectif est que chaque
association, quel que soit sa taille, puisse « trouver près de chez elle un endroit pour répondre à ses questions afin
de se renforcer et éventuellement de mutualiser des actions dans le cadre d’un parcours d’accompagnement clarifié et
visible. »

L’objectif du Guid’Asso est de mettre en place une politique de l’accompagnement
renouvelée et située au plus près des personnes investies dans la vie associative. En
renforçant l’appui aux associations, elle souhaite participer au développement du tissu
associatif local.

En visant une meilleure interconnaissance des acteurs impliqués, un maillage et l’articulation des
savoirs, le dispositif veut créer une réponse adaptée aux besoins des associations. Il s’agit également
d’optimiser l’offre de soutien, la rendre plus accessible, lisible et visible afin qu’aucune association ne se
trouve sans réponse à ses questions ou à ses besoins.

Quel que soit l’étape de vie de l’association, son projet ou son territoire, même le plus isolé, elle doit
pouvoir accéder rapidement à un parcours coordonné d’accompagnement.

QUELS IMPACTS LE GUID’ASSO POURRAIT-IL AVOIR SUR LE TISSU ASSO EN MOSELLE?

QU'EST CE QUE LE GUID’ASSO?

Agnieszka PIATZAK, 
du Service Départemental à 
la Jeunesse, à l’Engagement
et aux Sports de la Moselle
s’est prêtée aux jeu des
questions/réponses

RÉFORME DE L’APPUI 
AU DÉVELOPPEMENT DE LA VIE 
ASSOCIATIVE EN MOSELLE



Aujourd’hui, l’offre territoriale d’accompagnement des associations est très riche mais,
malheureusement, elle manque de structuration et se distribue de manière inégale sur le département. 
Il existe une multitude des acteurs proposant un niveau d’information ou d’accompagnement très varié.
Ce fonctionnement est peu lisible pour les associations et pour les partenaires et rend difficile l’accès aux
services proposés sur le territoire.

QUEL EST L’ORGANIGRAMME DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE
ASSOCIATIVE ACTUELLE ?

Le dispositif prévoit quatre labels correspondant aux quatre missions complémentaires d’appui à la vie
associative : orientation, information, accompagnement généraliste et accompagnement spécialiste. 

Pour pouvoir solliciter un des labels et, in fine, intégrer le réseau ‘Guid’Asso’ un certain nombre des
critères doit rempli. Il convient, entre autres, être ancré dans son environnement local, être identifié par
des associations locales, proposer un service accessible gratuitement à l’ensemble des associations, sans
condition, et garantir une information ou un accompagnement objectif.

Ensuite, en fonction du label sollicité, des autres critères spécifiques peuvent d’ajouter. Celles-ci sont
précisées dans la charte d’utilisation du label Guid’Asso et sont consultables sous ce lien : 

https://www.associations.gouv.fr/la-charte-d-utilisation-de-guid-asso.html

QUELS CRITÈRES DEVRAIENT ÊTRE PRIS EN COMPTE POUR FIGURER DANS LE GUID’ASSO ?

Le Guid’Asso n’est pas un outil qui vise spécifiquement le sujet de recherche de financements. Toutefois,
il pourra y participer indirectement. En effet, les associations pourront trouver plus facilement une
structure susceptible de les accompagner dans leurs démarches. En outre, cette dernière pourra plus
facilement faire profiter de ses connaissances et celles de son réseau concernant les sources de
financement possibles.

COMMENT LE GUID ‘ASSO POURRAIT FACILITER LES ASSOCIATIONS QUI RECHERCHENT
DES FINANCEMENTS ?

Par définition, le Guid’Asso est un réseau des acteurs locaux qui vise à faciliter les relations et renforcer
les liens entre les différents acteurs d’appui.

Ce volet est renforcé par les missions de l’animateur territorial qui crée des espaces et des temps
permettant aux acteurs présents sur le territoire – les associations, les acteurs d’accompagnement, les
partenaires - de se rencontrer, de partager leurs connaissances, de construire le réseau.

COMMENT LE GUID’ASSO POURRAIT FACILITER LA COLLABORATION ENTRE LES
ASSOCIATIONS ET LES PARTENAIRES LOCAUX ?



Celui-ci conduisait des programmes de prévention de la délinquance et de

la criminalité ancrés dans une vision socio-culturelle. C'est donc dans un

contexte états-unien, en plein Maccarthysme, dans lequel le pouvoir

citoyen était fortement contenu et réprimé qu'Alinsky a élaboré cette

démarche stratégique visant à augmenter la puissance d'agir des citoyens.

Cette méthode met selon nous « les pieds dans le plat » en distinguant

deux situations : celle d'un dialogue serein avec les décideurs de celle d'un

dialogue difficile voire bloqué.

ATELIER : DÉFINIR ENSEMBLE CE QU’IL NOUS
MANQUE POUR ÊTRE PLUS FORTS ?

Nous avons donné carte blanche

à Quidora Morales, Sociologue du

Collectif d'éducation populaire

Les Orageuses pour un apport

théorique sur le thème du

pouvoir d'agir. 

Elle nous a présenté "les marches

du pouvoir citoyen" qui ont été

conceptualisées par Saul Alinsky
(1909-1972), sociologue de

Chicago.



 S'ORGANISER
Identifier les vrais décideurs- ceux qui peuvent transformer
une situation insatisfaisante
Bâtir des alliances pour rompre avec l'isolement dans une
situation insatisfaisante

CLARIFIER UNE DEMANDE CONCRÈTE
Ecoute large des problématiques autour de la situation
Poser les différents aspects et points de vue sur la situation
Enquêter sur les possibilités de transformation de la
situation : échéance réaliste, contraintes des décideurs,
intérêts des décideurs à ce que la situation se transforme
Etablir des demandes matérielles et des demandes
immatérielles

AGIR
Penser collectivement des actions toujours légales et
non violentes pour inscrire notre demande à l'agenda
des décideurs

 SOURCE : INSTITUT ALINSKY - HTTP://WWW.ALINSKY.FR

NEGOCIER
Etablir des négociations pour que chacun·e "gagne" quelque
chose à la transformation de la situation 

http://www.alinsky.fr/


Les participants ont été invités à
partager leurs expériences et à
s’interroger sur leurs attentes ou
les éventuelles difficultés pour
la mise en place du Guid’Asso.
L'atelier a été un moment
d'échange et de partage
fructueux. Il a permis de
recueillir des avis précieux, qui
seront pris en compte dans le
déploiement du Guid'Asso.

ATELIER : 
GUID’ASSO



C’EST QUOI UN SYSTÈME
D’APPUI À LA VIE

ASSOCIATIVE IDÉAL ? 

Système d’appui qui 
fourni les moyens (RH,

financiers, etc.)

Du personnel 
« sous le coude »

Une administration
simplifiée

L’abolition de certains
contrats (CEE)

Meilleure coordination 
pour l’orientation

Une législation
vulgarisée Coordination des

législations

Les assos connaissent 
bien la législation 

Pouvoir 
communiquer

Un annuaire avec 
les personnes concrètes

Forum associatif (foire 
aux accompagnements) : 

physique et un visio

QUELLES DIFFICULTÉS
PRÉVOYEZ-VOUS ? QUELLES

CRAINTES ÉPROUVEZ-VOUS ?

Finances : sponsors,
partenaires, dispositifs

Connaissance 
des droits

Manque de réponses 
et délais de réponses

Meilleure coordination 
pour l’orientation

Indisponibilité des services
publics (préfecture, CAF,

CPAM…)

Mobilité

Moyens humains/
bénévoles

Attractivités/reconnaissance
/valorisation : pas reconnu

aux yeux de l’état



QU’EST CE QUI NOUS MANQUE À
NOUS, STRUCTURE

D’ACCOMPAGNEMENT, POUR ÊTRE
PLUS FORT ?

Lieu ressources 
pour meilleure 
identification 

Ressources humaines :
personnels de terrains,

personnes repères 

Complexité des montages
juridiques des modèles de
l’ESS – règlementations

lourdes 

Manque 
d’interconnaissance entre

structures accompagnantes Manque de visibilité 
financière à MT/LT pour
porter les actions fixées 

Evaluation et études 
d’impact difficile à mener 

pour les structures 
d’accompagnement

Formation des
bénévoles

Réseau de développement
économique dans les

incubateurs donc différents
réseaux à connaitre et à

mettre en lien 

Reconnaissance des élus
locaux de terrain, turn-over.
Besoin de les former et les
sensibiliser sur la vie asso. 

QUELLES AIDES AIMERIEZ-VOUS
TROUVER POUR AVANCER DANS LE

PROJET ?

Un partenariat
de qualité

Des financements

Du personnel
 qualifié

Des locaux 
adaptés

Accès à la
formation

Payons les gens
(pro)

Avoir un réseau de
communication large

Connaissance du 
territoire et de 

ses acteurs

Cohérence entre 
les acteurs pour 

la jeunesse

Du temps

Accompagnement (législatif
des assos/com avec les

institutions/administration/c
onnaissances des
règlementations)


